
 

Département du Nord          Extrait du registre des délibérations 

Arrondissement d’Avesnes sur Helpe du Conseil Municipal de la Commune de DIMECHAUX 

Canton de Fourmies       

Commune de DIMECHAUX 
 

Séance du 29 février 2024 
 

Nombre de conseillers L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-neuf février à 19 heures, le Conseil 

en exercice : 10 Municipal de la Commune de DIMECHAUX, légalement convoqué, 

présents : 09  s’est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de 

votants : 09  Mr Daniel ÉTÉVÉ, Maire. 

 Etaient présents : M. ÉTÉVÉ Daniel, M LECOCQ Jacques, DUBREUX 

Martine et VERWAERDE Alain (adjoints), Mesdames ÉTÉVÉ Cécile, 

DESSELLE Nathalie et Messieurs MERCIER Franck, POUILLARD Régis et  

Date de la convocation :     VERCRUYSSE Christophe formant la majorité des membres en exercice 

22 février 2024     Absent :  PAUMAT Noël 

Date de l’affichage :  Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté 

22 février 2024  Mme Cécile ÉTÉVÉ a été élue secrétaire 
            

*-*-*-*-* 

 

OBJET : ATTRIBUTION DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

FORFAITAIRE 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 

2023 permet aux organes délibérants d'une collectivité territoriale ou de ses établissements 

publics administratifs d’instituer pour certains agents publics une « prime de pouvoir 

d’achat exceptionnelle forfaitaire ». 
 

Il appartient au conseil municipal de se prononcer sur l’institution et les montants de cette 

prime. 
 

Vu l’avis du Comité Social Territorial placé auprès de Centre de Gestion et de la fonction 

publique du Nord en date du 30 janvier 2024. 
 

1. BÉNÉFICIAIRES 

Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit 

public) et les assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L. 422-6 du 

Code de l’action sociale et des familles qui remplissent les conditions cumulatives 

suivantes : 

 Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses 

établissements publics à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 

 Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses 

établissements publics au 30 juin 2023 ; 

 Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de 

la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

Sont exclus du bénéfice de la prime : 

 Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur ; 

 Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage avec 

lesquels les collectivités territoriales et leurs établissements publics sont liés par 

une convention de stage dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 

l'article L. 124-1 du code de l'éducation. 
 

2. MONTANT 

 

Le montant forfaitaire de la prime est déterminé comme suit : 

 



Rémunération brute perçue au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant brut maximum de la 

prime de pouvoir d’achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €  500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 

La rémunération brute perçue pendant la période de référence sera déterminée dans les 

conditions prévues aux articles 3 et 6 du décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023. 
  

3. MODULATION SELON LE TEMPS DE TRAVAIL ET LA DURÉE 

D’EMPLOI 
 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail (temps non complet 

et temps partiel) et de la durée d’emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 

2023. 
 

4. ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 
 

La prime sera versée aux agents employés et rémunérés par la commune de Choisies au 30 

juin 2023 qui remplissent les conditions ci-dessus mentionnées. 

L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel du Maire. 
 

5. VERSEMENT ET CUMULS 
 

La prime sera versée en une fraction avant le 30 juin 2024. 
 

La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent. 
 

Le conseil municipal, après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires 

et après en avoir délibéré, 
 

CONSIDÉRANT- le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime 

de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la 

fonction publique territoriale, 

  

ADOPTE - le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle forfaitaire » tels qu’exposés, 
 

PRECISE - que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 
 

 

OBJET : REMPLACEMENT EN TOUT OU PARTIE DE LA CONTRIBUTION DE LA 

COMMUNE, AU TITRE DE LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE, 

PAR LE PRODUIT DES IMPOTS 
 

Le Conseil Municipal, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 Avril 1971 portant création du Syndicat 

Intercommunal d’Assainissement du Nord (SIAN) 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des 

statuts du SIAN et notamment : 

 

 L’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2008 dotant le SIAN d’une compétence à la 

carte supplémentaire « Eau Potable et Industrielle » et d’un changement de 

dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN 

 L’arrêté interdépartemental du 12 Mai 2014 dotant le SIDEN-SIAN d’une 

compétence à la carte supplémentaire « Défense Extérieure Contre l’Incendie » 



 Les arrêtés interdépartementaux du 14 décembre 2021, du 31 décembre 2021, du 30 

juin 2022 et du 16 décembre 2022 portant transfert au SIDEN-SIAN de la compétence 

« Défense Extérieure Contre l’Incendie » par la commune. 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 19 septembre 2019 par 

laquelle le SIDEN-SIAN a confié à sa Régie SIDEN-SIAN Noréade Eau l'exploitation de 

son service de Défense Extérieure Contre l'Incendie, 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment celles 

de l’article L. 5212-20, à savoir :  

1/ « Le Comité Syndical peut décider de remplacer en tout ou partie cette contribution 

par le produit des impôts »,  

2/ « La mise en recouvrement de ces impôts ne peut toutefois être poursuivie que si le 

Conseil Municipal, obligatoirement consulté dans un délai de quarante jours, ne s’y 

est pas opposé en affectant d’autres ressources au paiement de sa quote-part ». 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 14 décembre 2023 fixant le montant de 

la cotisation syndicale et instaurant le principe pour l’année 2024 du recouvrement de 

cette cotisation par le produit des impôts, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents  

DECIDE 

ARTICLE 1 -  Le Conseil Municipal décide de s’opposer à la fiscalisation de la contribution 

communale au titre de la Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

ARTICLE 2 -  Le Conseil Municipal décide d’affecter le paiement de cette cotisation 

syndicale sur le budget général de la commune. 

ARTICLE 3 -  Le Conseil Municipal demande au SIDEN-SIAN d’émettre un titre de recettes 

correspondant au montant de la cotisation syndicale à l’encontre de la commune. 

ARTICLE 4 –  Monsieur le Maire est chargé d’exécuter le présent acte administratif en tant 

que de besoin. La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou de sa notification devant le Tribunal administratif de 

LILLE. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux devant la Commune 

dans ce même délai. Le dépôt de ce recours gracieux fait lui-même courir un nouveau délai de 

deux mois durant lequel la Commune peut soit répondre explicitement, soit répondre 

implicitement de manière défavorable par son silence.  

Une décision implicite ou explicite de rejet dudit recours gracieux peut elle-même donner lieu à 

un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de son intervention, de sa 

notification ou de sa publication, devant le Tribunal administratif de LILLE. 

 

OBJET : FIXATION DU TAUX DE PROMOTION AU TITRE DE L’AVANCEMENT DE GRADE 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal les nouvelles dispositions applicables en 

matière d’avancement de grade, 
 

L’article 35 de la loi n°2007-209 du 19 février 2007 stipule que le nombre maximum des 

fonctionnaires pouvant bénéficier d’un avancement de grade est déterminé par 

l’application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires promouvables. 

Ce dispositif concerne tous les cadres d’emplois régis par la loi n°84-53 du 26/01/1984 

modifiée, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale. 

Ce taux de promotion doit être fixé par notre assemblée, après avis du Comité Technique 

Paritaire. 

Le conseil municipal, 

Vu la loi n°84-53 du 26/01/1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, 

Vu les décrets portant statut particulier des cadres d’emplois territoriaux, 



Vu le tableau des effectifs, 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire 
 

Après en avoir délibéré, décide : 

- de fixer au titre de l’année 2024, les taux d’avancement de grade ainsi qu’il suit : 

Catégorie B : 100 % 
 

- d’arrondir à l’entier supérieur les taux de promotion pour chaque cas d’avancement 

lorsque l’application du taux ci-dessus ne conduit pas à un nombre entier de 

promouvables, 

De fixer à « au moins un agent » le taux de promotion pour l’accès au grade de rédacteur 

principale 1ère classe. 

 

OBJET : CREATION D’UN POSTE DE REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 

26/01/1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 

non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de 

modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 
 

Considérant la nécessité de créer un emploi de rédacteur principal 1ère classe, en raison de 

l’avancement de grade du rédacteur principal 2ème classe actuel, 
 

A l’unanimité, le conseil municipal accepte la création d’un emploi de rédacteur principal 

1ère classe à raison de 17 heures par semaine et autorise Monsieur le Maire à faire les 

démarches nécessaires à la création de cet emploi. 

Le poste de rédacteur principal 1ère classe prendra effet au 1er mars 2024 et sera inscrit au 

budget primitif 2024 

 

OBJET : SUBVENTION AU COMITE DES FETES DE DIMECHAUX 
 

 Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’octroyer une subvention de SIX CENT 

EUROS au comité des fêtes de Dimechaux afin de l’aider à l’organisation des différentes 

activités pour animer la commune. 

 La dépense sera inscrite au budget primitif 2024 

 

OBJET :  SUBVENTION AU CLUB DES SUPPORTERS CYCLISTE FERRIEROIS 
 

Le conseil municipal décide d’octroyer une subvention de 500 € au Club des Supporters 

Cycliste Ferrièrois pour le financement du grand prix cycliste de Dimechaux organisé le 

21 avril 2024.  
 

OBJET :  REGLEMENT DU CIMETIERE COMMUNAL 
 

Monsieur le Maire présente le projet de règlement du cimetière établi par Monsieur 

Jacques LECOCQ, 1er adjoint. 

Une zone est réservée pour y implanter des cavurnes. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte et valide le règlement du cimetière. 

 

OBJET :  INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

 Plantations autour de l’antenne : voir les essences qui pourraient être plantées 

 Inondations du jeudi 22 février : le conseil salue le travail effectué par Anthony et les 

conseillers présents 

Demande d’aide au Parc Naturel pour la réalisation du PCS de la commune 



DALOT : sollicitation de Noréade et SIDEN SIAN pour évaluer les travaux nécessaires 

et leur prise en charge. 

 Le PLUI est exécutoire depuis le 27 février 2024 

 
 

RIEN NE RESTANT A L’ORDRE DU JOUR, LA SEANCE EST LEVEE 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE LES JOURS, MOIS et AN SUSDITS. 

Pour copie conforme, au registre sont les signatures 

Le Maire, 

Daniel ÉTÉVÉ 
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